Neuf principes essentiels pour approfondir la démocratie

Proposition soumise au Congrès 

après les assemblées de mai
1 - Une personne = une voix

Dans la sphère financière, que certains se plaisent à décrire comme la démocratie des marchés, la règle est simple : 1€ = 1 voix. Dans d’autres domaines, la complexité technique ou l’ampleur des dangers fait dire à d’aucuns : laissons les experts décider… Comment monsieur ou madame tout le monde auraient-ils un avis du même poids qu’un économiste distingué, ou qu’un expert ?…

Face à cela, réaffirmer la double exigence d’égalité radicale et de droit à la participation politique, par cette équation simple : 1= 1, c’est l’affirmation vitale de notre attachement à la démocratie.

2 – Légitimer l’autorité publique

Quand des mandataires publics détournent leur pouvoir à des fins partisanes ou de profit, ils doivent être condamnés. Mais nous ne devons pas être naïfs sur l’usage qui peut être fait de ces « scandales » pour prêcher une société « sans Etat » où seule règnera la loi du plus fort. Si la démocratie est loin d’être parfaite, sans démocratie, sans débat politique, ou sans pouvoir politique, ce serait bien pire ! Et d’abord pour les travailleurs…

3 – Pour la libre expression des conflits collectifs

La loi de la majorité prévaut pour la gestion de la société ; mais sa transformation dans un sens de progrès a toujours résulté de la prise de parole de minorités ou de classes opprimées. Face à la société du consensus (autour des idées dominantes, celles qui dominent les médias et servent les puissants), nous voulons une société du débat, où il soit légitime d’exprimer collectivement son désaccord. Une société devient antidémocratique quand les conflits ne peuvent s’exprimer librement et qu’il ne reste plus, face au pouvoir dominant, qu’une juxtaposition de prises de positions individuelles.

4 - Imposer des limites démocratiques au pouvoir de l’argent

Toutes les activités économiques ne doivent pas être livrées aux « lois » du marché. Tout n’est pas à vendre, et la propriété lucrative (par exemple, la propriété des actions d’une entreprise) n’est pas un droit absolu : il est limité par les droits humains fondamentaux (par exemple, ceux des travailleurs de cette entreprise).

5 – La démocratie produit des règles qui doivent être respectées

Les règles existantes, pour être efficientes et concrètes, nécessitent un contrôle et une évaluation  externe qui permettent de sanctionner les éventuelles infractions à ces règles et de corriger les erreurs. Ce contrôle ne peut pas être laissé aux seules mains des destinataires de la règle, faute de quoi ceux-ci deviendraient à la fois juge et partie. doit être externe, neutre et public pour ne pas laisser les entreprises à la fois juge et partie 

6 - Un homme = une femme

Toutes les différences qui peuvent exister dans la réalité vécue par les hommes et les femmes ne justifient en aucun cas la moindre inégalité . Fondamentalement, à travers toutes nos actions et nos prises de position, nous tenons à ce principe, et à son application concrète : hommes, femmes, égaux et égales, même si on est différents.

7. La démocratie a besoin de syndicats forts. Les syndicats ont besoin d’une démocratie réelle.

C’est le mouvement syndical qui a conquis le suffrage universel et permis la construction de nos démocraties parlementaires. Nous nous opposons à ceux qui prennent prétexte des dysfonctionnements ou des lacunes de la démocratie pour la museler ou la supprimer. Les idées d’extrême-droite, qu’elles soient portées par des partis politiques ou banalisées par des personnes dans tout autre lieu, sont un danger pour la démocratie et pour la liberté syndicale. Notre société et notre économie ont besoin de plus de démocratie réelle et de liberté syndicale : pas de moins !

8. Pour une justice accessible et démocratique. 

Nous défendons le principe d’une justice publique, démocratique, accessible à toutes et tous, quels que soient les revenus. La justice doit sanctionner les infractions de chacun, sans privilège aucun. Ceci est le garant de nos démocraties. 

9. L'égalité dans la diversité

Nous sommes tous différents et pourtant… tous égaux. Nous prônons une société qui envisage la diversité comme un atout et non comme une menace, où la cohésion sociale est socio-économique mais aussi basée sur la diversité culturelle, une société où l’égalité entre les individus est réelle, en matière de droit à/dans l’emploi, à la participation à la vie publique et politique, au logement, etc. Nous bannissons toute discrimination  fondée sur le genre, l’origine, l’orientation sexuelle ou religieuse, l’âge, le handicap, etc.»

